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Association des forestiers agréés du Nouveau-Brunswick 
Programme d’assurance de la compétence continue 

 
Formulaire de suivi du Programme d’assurance de la compétence continue de l’AFANB 

 
 

 

 

 
Formulaire de suivi du Programme d’assurance de la compétence continue de l’AFANB 

 

 
Année  

 
Mois 

 
 

 

 
Jour 

 
Cours/atelier/activité 

 
Endroit ou 
source 

Catégorie des heures contact 
Catégorie 1 

Éducation et 
formation 

formelles (AU 
MOINS 

36 heures) 

Catégorie 2 
Lecture 

audirigée et 
séances de 
travail en 
foresterie 

(MAXIMUM 
de 

100 heures)  

Catégorie 3 
Pratique 

professionnelle 
et transfert 

technologique 
(MAXIMUM de 

100 heures)  

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

   Occuper une fonction à 
l’IFC/AFANB  

    

   Président ou membre d’un comité      

   Maintenir la pratique 
professionnelle 

    

 
Date : 

  
 

Heures totales : 

   

 
Signature : 

 


